
 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
 

SAISON 2023/2024 
 

Approuvé par le Comité Directeur le 16/03/2024 
 

 
Réunion du 6 janvier 2024 à Cachan 
 
Participants : M. S. GONCALVES-MARTINS, Président, Mmes B. AZCONA, C. BEAUCHAMP, 
B. CERVETTI, M. ROSCOUET, D. TAULL, MM. JP. BASSET, A. DE FABRY C. MICHEL, A. 
PRIGENT, S. RIMBANO, J. TOTIN. 

Membres excusés : JP. ALORO, C. FICHER, F HERY, S. JLASSIA, K. KHEMIRI-LEVY, Y. 
MOLINARIO, O. PILARD, C. SIBILLA, V. VAURETTE, D. VIALA. 

Membre non excusé : E. LERAY. 

Assiste : S. DELAMARE. 

 
Début de la séance à 09H30 

 
1) INTRODUCTION DU PRESIDENT 

- AG fédérale du 28 octobre : tout est passé à 100%, pas de vote contre ni vraiment de 
débats. 

- Chiffres des licences : on est en avance par rapport à 22/23 (27000), largement au-delà des 
chiffres d’avant COVID même si la multiplication des licences aide quelque peu. On aurait pu 
penser que la vague allait diminuer, mais on voit que non (nos championnats Jeunes sont 
maintenant à 4 niveaux !). On est à saturation dans certains clubs ! Les 3 premiers clubs 
franciliens ont plus de 600 licences (le SCNP en tête avec 652 licences, puis le PAC et 
Sartrouville), les 3 suivants en comptent plus de 500, Charenton, Clamart et 
Meudon/Chaville/Sèvres) ! 26 clubs sont au-dessus des 300 licences. Et il y a 9 nouveaux 
clubs en IDF (dont 3 clubs Beach : Clichy, ISLA Beach et Bagneux). 

- Réunion le 13/12 avec E. TANGUY, les présidents de Comités et le Bureau. Intervention à 
noter de K. LE MAINTEC par rapport à sa venue en IDF pour travailler sur la détection 
notamment en plus d’actions de formation. Etaient aussi invités à intervenir, D. TAULL et S. 
JLASSIA, par rapport à leurs dossiers PSF exemplaires et un plan de développement très 
intéressant du 93. 

E TANGUY a annoncé à cette occasion qu’il y aurait des attributions de places pour les JOP 
aux clubs et aux dirigeants. La Ligue pourra aussi sans doute en acheter, comme la FFVolley, 
au dernier moment, pour récompenser des bénévoles. 

Une demande pour savoir si on connaît déjà les dates des matches des EDF. Non puisque ça 
dépend du tirage des poules. 

- Jeux Olympiques et Paralympiques :  

Il y aura 5 sites d’animation pendant les JO sur lesquels il nous faudra mobiliser de nombreux 
bénévoles, avec si possible l’aide des Comités locaux : 
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- le club France à la Villette, 
- à côté de la Tour Eiffel, 
- également à la Porte de Versailles, 
- à Clichy : une Fan Zone Volley ainsi qu’une péniche que la ville pourrait mettre à 

disposition pour le volley et la natation. Les EDF s’entraîneront au nouveau Parc des 
Sports de Clichy. Une contrepartie concerne la mise en place d’une formation des 
ETAPS de la ville en VB. Nous n’avons pas encore fait avancer ce point-là. 

- à côté du nouveau siège fédéral à Créteil. 

- Pôle Beach Châtenay 

Un récent rendez-vous au CREPS s’est déroulé entre S. GONCALVES MARTINS, M. 
ROSCOUET, Pdte de la CRT, et B. LEYS, DTN Adjoint en charge des Pôles, sur le projet 
d’ouverture d’un Pôle Beach. La bulle avait été évoquée dès avant 2016 sur un accord entre le 
CREPS et la FFVolley dans cette perspective du Pôle Beach. Ont été évoqués le nombre de 
joueurs (liste à donner pour avril avec précision de lycéen ou collégien), les entraînements, la 
tranche d’âge, le calendrier (la liste des joueurs – collégiens ou lycéens -). Il nous faut recruter 
1 entraîneur. Pour services médicaux et préparation physique, il sera bénéficié des services du 
CREPS. Il sera difficile d’avoir 16 jeunes la 1ère année (parité souhaitée à 8 & 8). Vu les 
travaux sur l’hébergement, on ne pourra que tabler sur une petite douzaine maximum. 

S. RIMBANO précise que le démarrage avec la bulle est poussif. Cela traîne. Tous les horaires 
souhaités n’ont pas été accordés du fait d’autres activités en concurrence. 

- Secteur Beach : V. BRAND a démissionné de ses mandats de Président de commission et 
du Comité Directeur. Cependant il aidera l’ADD Beach, F. MESSAOUD, pour la mise en place 
des calendriers sportifs 2024. 

- Facturation : les clubs peuvent avoir 2 facturations. Entre les parts FFVolley/Ligue & 
Comité, nous sommes en moyenne la 2ème Ligue la moins chère de France. Il faut savoir que 
la Fédération a renoncé pour l’instant à harmoniser le coût des licences. 

- Du Stade Vers l’emploi : on a signé un protocole d’accord et on se positionnera sur 6 
dates dont 1 en mars avril à Ivry en partenariat avec la Fédération. Les 5 autres auront pour 
thème le Sport Santé (soft volley). C’est une façon de recruter fondamentalement différente de 
d’habitude, basée sur le Savoir Etre et qui satisfait pleinement France Travail qui met 7K€ par 
session. Il nous revient de chercher des clubs supports. Courbevoie s’est lancé sur la 1ère 
session l’an passé et est prêt à refaire. 2 Fédérations ont de l’avance sur nous, l’Athlétisme et 
le Rugby. 

 
2) VALIDATIONS 
 
2.1 Validation des PV 

Les PV du Comité Directeur n°1 du 16/10, des Bureaux Exécutifs n°4 du 30/10, n°5 du 6/11 et 
n° 6 du 27/11/23 sont approuvés à l’unanimité. 

Il est noté au travers de l’examen de ces PV que  

✓ le Tournoi VOLLIDEF est en projet de réactualisation pour cette saison. Il se situerait au 
Parc du Tremblay le 9 juin (date des élections européennes). Un cahier des charges à 
produire pour avoir l’aval des mairies propriétaires. 

✓ Le déroulé de l’AG fédérale des 17 et 18/05/24 organisée par la Ligue, est en évolution 
constante. Il y aurait inauguration du siège en ouverture, le dîner de gala glisserait au 
vendredi soir puisque le samedi, il est prévu en clôture de se rendre sur un match 
amical de l’EDFM à Orléans. C’est la Ligue qui a un peu imposé ces dates car après il y 
a R. Garros puis l’entrée en période pré olympique. 

Le PV CRA n°1 du 5/09/23 est approuvé s’il précise mieux quels sont les chargés de mission 
et leur rôle ainsi que les rôles des membres au sein de la commission. 
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Le PV CRA n° 2 du 10/12/23 est approuvé. Il serait intéressant là aussi que la commission 
précise les nombreuses formations proposées par I. DUFOUR. 

Sur le listing des différents arbitres formés, il faudra différencier les jeunes des adultes.  

Long débat sur le formalisme de la formation FDME qui ne satisfait pas tous les comités. Ni 
non plus le fait d’être distanciée avec les limites que ça donne aux échanges et corrections. 

A noter qu’être arbitre pour un jeune lui rapporte 5pts dans Parcours Sup. A mettre peut-être 
en avant si ça n’est pas fait, pour susciter des vocations. Il faut aussi penser à valoriser par 
des attestations les jeunes qui sont aussi coaches ou ont des parcours de champions. 

Les PV CRT n°6 du 15/06/23, n°1 du 1/07/23, n°2 du 2/10/23 sont approuvés à l’unanimité. 

Le PV CRS n°16 du 22/06/23 est adopté à l’unanimité. Ce retard montre la difficulté de la CRS 
à fonctionner. 

A l’occasion de ce PV de sportive, il est discuté des offres pour les jeunes et des 
aménagements de règles souhaitables sur les niveaux de départ afin d’inciter à la compétition. 
Est évoquée la possibilité pour les départements de reprendre le début des qualifications. A 
revoir aussi le dimanche matin pour les M21 qui ne paraît pas du tout adapté. 

Est aussi évoquée l’autonomie des Comités quant à leurs championnats seniors maintenant 
que presque tous ont recouvré un nombre suffisant d’équipes. Cela supprimerait l’inéquité de 
certains à ne pas voir de montée pour leur territoire. 

A se poser également la question de Championnats Seniors de semaine plutôt que de WE 
(4x4 comme 6x6), avec la quadrature des distances et donc du temps de transport. 

Devant cette montée incessante des effectifs et donc des équipes engagées, on peut remanier 
nos épreuves dans tous les sens, il y aura forcément une élévation du niveau de jeu et 
beaucoup d’attente avec un goulet d’étranglement à l’issue de la PN. Il faudrait que la 
Fédération envisage quelque peu l’ouverture des vannes à l’entrée de la N3. 
 
2.1 Validation des RPE 

Validation tardive après le début des compétitions. 

Une réflexion amorcée par le Bureau porte sur le côté restrictif de la possibilité de ne faire 
passer qu’un seul jeune par match (montée ou descente). Sachant que les besoins (voyage 
scolaire, maladie etc) peuvent nécessiter de faire descendre ou monter plus d’un joueur. La 
restriction pose d’ailleurs le souci de son contrôle. Le sujet concerne surtout les M18.  

Il faudrait comme indiqué que les effectifs soient bloqués sur les 2 dernières journées, et que 
le reste du temps ce soit ouvert ! Un groupe de travail doit être mis en place par la CRS sur les 
championnats seniors mais le remaniement des formules Jeunes peut y être adjoint. Des 
attentes de propositions pour la rentrée prochaine. 
 

3) COMPOSITION DES COMMISSIONS 

- Se pose la question de la présidence du Beach qui n’est pas pourvue. 

- A faire confirmer par Fousseyni SAKANOKO sa participation à la Commission Organisations. 

- Remettre sur le listing les titres de présidence manquants. 
 

4) POLE BEACH 

Travail à faire : appel à candidature pour l’Entraîneur. Ce poste est à notre charge. 
Entraînements bi quotidiens. Un certain nombre de pré requis, le candidat doit être diplômé 
DESS (ou être en formation mais en ce cas, la personne sera absente souvent). Très peu de 
profils en IDF. 

Est à l’occasion évoquée la difficulté qu’ont nos entraîneurs en formation à se faire valider. La 
formatrice de la DRAJES est bien trop stricte. A évoquer ce point avec N. SAUERBREY. 

On n’a pas d’infos sur les critères de recrutement des jeunes… Les 2 pôles Beach existants 
sont des pôles de clubs. On sera le 1er Pôle Ligue. 
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Nous avons des M15 intéressants (ils ont gagné les Beach Volleyades alors qu’elles 
s’adressaient à des M17 !). Certains ne sont pas forcément issus de l’indoor même si c’est le 
cas en majorité. 

Pour des raisons de coûts, un certain nombre de clubs de salle arrêtent le Beach. Ca use les 
finances et les dirigeants. Ca réduira le panel des jeunes beachers si moins de clubs travaillent 
le sujet. 

Nous sommes ne sommes pas encore au point pour ce lancement. S’ajoutent des soucis de 
santé pour l’entraîneur principal des sélections. Les jeunes n’ont donc eu qu’un stage en août 
et 2 journées de détection à la rentrée. On va essayer de remettre quelque chose en février. 
Pour l’instant sont détectés 6 potentiels en fille et 7 en garçons. 

Le CREPS nous laisse accès au pôle médical et à la préparation physique. Des travaux sur 
l’hébergement limiteront les nombres. Egalement le nombre de places possibles en classe 
lycée. Il faudrait donc compléter avec des collégiens. A cela s’ajoute que la bulle n’est pas bien 
chauffée pour l’instant. 

Le Trésorier soulève la question du coût de ce projet, entre l’entraîneur, la location de la bulle 
et équipements, les tenues… 

Les aides reçues de la Région ne sont pas les mêmes selon les disciplines. Elles n’ont de plus 
jamais été réajustées. Le Président doit prendre rendez-vous pour discuter ce point et savoir à 
quelle hauteur elle se placerait puisque la Convention pluriannuelle arrive à échéance. 

ANS et FFVolley ne donneront rien tant que la structure ne sera pas labellisée « Pôle » ce qui 
n’intervient qu’après le respect de certains critères. Cela peut prendre entre 2 et 4 ans ! 

Un coût global évalué à 80K€. 

Il semble qu’on n’ait pas le choix « d’y aller » puisque la Région a financé la bulle ! 

Il faudrait organiser des Séries 2 et 3 toute la saison pour que nos jeunes beachers aient des 
compétitions à leur niveau et qui rapportent des points. Les compétitions UNSS rapportent 
également des points. Et pour donner de l’entraînement supplémentaire, il faudrait aussi 
annualiser les championnats IDF. 

Reste également à régler la question des déplacements/hôtels/restauration qui représentent 
un gros budget. Dans les autres pôles, ce sont les familles qui assument tout. Aux jeunes 
aussi de trouver un binôme, de s’engager sur les compétitions. C’est comme au tennis, les 
points sont individuels. 
 

5) VOLLIDEF (cette appellation a été donnée en 2012 à Meudon – le Tournoi de la Ligue s’est 
déroulé la dernière fois à S. Lenglen en 2009) 

 
Il s’agit comme dit en intro de réorganiser le Tournoi de la Ligue sur le parc du Tremblay à 
Champigny. Avec 5 terrains de foot engazonnés, possibilité de 3 spots de terrains de beach 
(dont un terrain de beach tennis avec filet qui ne peut monter et qui pourrait servir aux M13), 
grande salle pour l’organisation générale + terrasse couverte pour toutes les remises de 
récompense, salle arbitre, vestiaires. Il faudra louer tentes, tables, chaises, paper boards, 
toilettes mobiles... Faire venir des food trucks. 

On a l’accord de principe d’un organisateur d’événements. C’est lui qui ira collecter les terrains 
dans les clubs et s’occupera du montage et du traçage. Si on pouvait mettre jusqu’à 150 
terrains ce serait idéal (30 filets par terrain de foot). Reste à savoir s’il y a encore ça dans les 
clubs. Il faut que les Comités nous aident à recenser les clubs ayant des terrains et à trouver 
des bénévoles. 
Il faudra louer une sonorisation (1er devis à 10K€), s’assurer les services de la protection civile 
(900€), d’une agence de sécurité à 2,8K€ (avec maître-chien la nuit précédente + 9 personnes 
le jour J). 
Un cahier des charges à fournir au gestionnaire. Des questions lui ont été posées dont on 
attend les réponses pour le finaliser. 
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La cible prioritaire ce sont les jeunes. 
On pourrait comme en UNSS organiser des trios arbitres organisateurs reporters. 
Réfléchir aux engagements et un prix dégressif selon le nombre d’équipes engagées. 
 

6) AG FEDERALE 

RDV attendu avec Eric Tanguy. Un appel à bénévoles sera fait par Marion. Le Conseil 
Régional est relancé sur le traiteur. Reste la question des récompenses pour nos dirigeants 
bénévoles. Il faut aussi faire le point sur nos invités, les membres du Comité Directeur pour 
l’inauguration du siège, les Pdts de Comités pour la soirée du vendredi soir, nos salariés. Ce 
sera difficile d’évaluer la jauge hôtel du samedi soir avec le départ pour Orléans et sans nul 
doute un certain nombre de retours directs chez eux des participants.  

Un questionnaire à élaborer permettant de collecter les réponses des Ligues à toutes ces 
questions. La prochaine réunion avec la Fédération permettra d’obtenir un certain nombre des 
réponses attendues. 
 

7) JOP 

La FFVB nous sollicitera sur les animations. 

On va avoir à travailler sur un questionnaire sur les hébergements volontaires pour les 
bénévoles licenciés. 
 

8) DIVERS 

- Coach Clinic le 27 décembre avec 36 participants ! Un succès compte tenu de la date. Il était 
animé par K. LE MAINTEC et L. DELACOURT. Marie relativise car les stagiaires ne sont pas 
diplômés pour la plupart… La cible était prioritairement les entraîneurs des CDE. Il faut 
réfléchir à comment mieux communiquer dessus. 

- M. ROSCOUET rappelle la difficulté à pourvoir les effectifs des cadres sur les CRE. 

- AG Ligue du 22/06 : le Pdt du 92 regrette qu’elle se déroule à la même date que celle de son 
Comité. Si l’hôtel de Rueil déclinait, on pourrait toujours en changer la date. 
 

9) QUESTIONS DIVERSES 

- sur la période d’AG élective : dans les 6 mois suivants les JO. 

- sur la tendance des finances 2023 : plutôt négative. 

 
L’ordre du jour étant épuisé, la réunion est close à 13H45 
 
 
 
 
 
 
 S. GONCALVES MARTINS B. CERVETTI 
 Président Secrétaire Générale  
 

                                            


